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desvendanges 
Après des observations présentées par MM. des I 

Rotours, Ansart, Legraad, Trystram, Giard et 
Georges Brame, le ministre a déslaré qu'il sou
mettrait aux «bats des services eompét ints l'étude 
de ces importantes questions et Us mémoires des 
intéressés. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
Avfcl GONSÀAIBB.— Voici un extrait d'un 

rapport du consul de Belgique à Madrid que 

nous croyons de nature à intéresser nos in

dustriels ; 

Extrait d'un rapport du consul de Belgique à 
Maéfèd. — A Madrid, les parquets des habita
tions sont généralement construits m carreaux 
de marbre ou de terre cuite ; il en résulte que 
partout ces parquets sont recouverts de tapis 
pendant la plus grande partie de l'année, et 
remplacés par des nattes de pailles tressées, du
rant les mois de juillet, août et septembre. 

Cette simple indication suffît pour donner 
une idéedtTimportance de la > o isommation des 
tapis de pieds. Cet article est le plus demandé. 
Ce qui le prouve, c'est ce fait particulier et 
peut-être unique de la vente de ces tapis, qui 
s'effectue à parlir du mois d'octobre dans plus 
de 60 boutiques ; dès le mois de juin, ces bou
tiques se transforment en débits d'orgeat et de 
boissons rafraîchissantes, pour reprendre l'hi
ver suivant leur commerce.Il va sans dire qu'à 
part ces marchands < de saison >, il existe des 
magasins vendant des tapis d'une façon per
manente. 

Toutes les espèces de tapis sont en usage, de
puis les nattes en sparlerie jusqu'aux tissus les 
plus fins suivant le luxe et la fortune des con
sommateurs. Laissant décote les nattes en spar-
terie, qui sont de production et de fabrication 
indigènes, de même que les tissus de prix, qui 
sont plutôt du domaine de l'ameublement de 
luxe.je m'occuperai principalement des espèces 
les plus en usage et rentrant le mieux dans le 
cadre de nos industries. 

Parmi ces espèces, on distingue d'abord les 
tapis en tresses de fils végétaux ; ces tapis sont 
confectionnés en Espagne, mais nos usines de 
Hamme, Tamise et autres pourraient parfaite
ment fournir les matières premières, c'est-à-
dire les tresses grossièrement filées ; je sais. 
d'ailleurs, que depuis peu de temps, cet article 
est introduit par quelques-unsde nos fabricants. 
Ces tapis sont les plus ordinaires après ceux en 
sparterie. 

La qualité suivante est représentée par le 
même-genre de tissu, mais plus finement tra
vaillé ; il est connu sous le nom de < abaca », 
chanvre de Manille, et provient des fabriques 
anglaises. 

Viennent ensuite les tissus croisés ou mélan
gés de laine, coton, fibres végétales de couleurs 
et dessins variés, ces tapis portent le nom de 
« Bruselas estampadas >, Bruxelles imprimés; 
c'est l'imitation des vrais tapis • Bruselas de 
lana >, Bruxelles en laine, ce qui démontre que 
les premiers spécimens employés provenaientde 
Belgique. Les Bruselas en laine ont beaucoup 
d'analogie avec nos tapis de Tournai, surtout 
les veloutés. 

Aujourd'hui, le seul fournisseur est l'Angle
terre; ce sont les fabriques de Belfast qui ali
mentent tous les approvisionnements. Les prix 
varient suivant la composition du tissu. Nos 
producteurs pourront se rendre compte des di
verses qualités, la collection du Musée renfer
mant un bon choix des dessins et natures de tis
sus. 

J'appelle tout spécialement l'attention décos 
industriels sur cet article d'une consommation 
considérable, d'autant plus que les marchan
dises anglaises soumises au tarif général des 
douanes payent, pour les tapis en laine pure 
ou mélangée, p»r exemple, 39,85 pesetas aux 

•100 kil. de plus que les provenances belges 
(139,55 au lieu de 99,70). Je ferai remarquer, 
en outre, qu'un genre de tapis très usité en Bel
gique pourrait parfaitement être introduit ici, 
je veux parler du tapis dit en poil de chèvre, 
ayant de trois à quatre mètres de côté. 

Une autre espèce de tapis est également as
sez répandue, c'est le tapis en feutre, que four
nit aussi l'Angleterre ; la ver.te en est assez 
active, car il remplace pour les petites bourses 
les • Bruselas », d'un prix plus élevé. 

Carpette* ou descentes de lit. — Ces articles 
sont des' mêmes tissus que les t Bruselas » 
vrais ou d'im.'^tion, et proviennent également 
de Belfast. Il y en a 4 e plusieurs grapdeurs, et 
leurs dessins sont des anim^!'» ou d'autres su
jets, tels que bouquets de fleurs, etc. 

La toilette joue un grand rôledans les moeùT8 

madrilènes; les hommes comme les femmes 
sont vêtus avec recherche, et une notable partie 
des ressources du budget de chaque famille est 
consacrée à cette dépense. Il en résulte que la 
consommation des tissus de tous genres est très 
active et pour ainsi dire continuelle. 

Draps. — Verviers a eu pendant de longues 
années la fourniture d'une grande partie de la 
consommation, mais soit que la période trou
blée des guerres civiles ait déterminé nos fa
briques à limiter leurs ventes, soit que la con
currence anglaisa ou indigène ait pris le dessus, 
les draps de Verviers sont bien mo'ns en 
usage aujourd'hui que ceux des autres prove
nances. 

La fabrication des draps est l'une de celles 
qui ont fait le plus de progrès en Espagne ; 
elle a pris un développement considérable à 
Alcoy et en Catalogne', où l'on produit tous les 
gros de la vente, c'est-à-dire les vêtements or
dinaires et ceux qui sont destinés au peuple, se 
confectionne en drap indigène. La France et 
l'Angleterre principalement fournissent le» 
nouveautés et les draps fins pour les vêtements 

de choix. 
Tissus de laine. — L'article dominant est le 

mérinos de toutes nuances; mais le mérinos 

noir, plus que tout autre, est d'un usage géné

ral pour rob«is et costumes, car il n'y a pa« une 

femme espagnole qui ne possède un vêtement 

noir, seul admis dans beaucoup î*e circonstan

ces. 
La fabrication indigène s'est également em

parée de ce tissu; autour de Barcelone sont 
groupées une infinité de filatures et ateliers 
de tissage, produisant non seulement les tissus 
de laine pure, mais aussi les mélanges de laine 
»t coton, laine et soie ou renfermant les trois 
matières réunies. Quelque avancée qu'elle soit, 
cette fabrication n'a pu empêcher la vente des 
mérinos français, reconnus comme étant de 
qualité supérieure. 

Les Alîcmands fournissent aussi des mérinos, 

mais la qualité ta est tellement médiocre qu'ils 

ne peuvent porter ombrage aux produits de nos 

tissages. 
Châles. — Le chàle est le vêtement des 

femmes du peuple, en Espagne. Parmi Jes genres 
les plus en usage figurent les châles de lai"£ 
imprimée et les cachemires français; les belles 
qualités viennent de France; les imitations, 
d'Allemagne; deux grandeurs sont adoptées. 
Pour cet artiste, comme pour la mantille, l'imi
tation se vend davantage, parce que le prix des 
châles français est plus élevé. 
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ROUBAIX 
Nominations ecclésiastiques. — M. Deman, 

vicaire à Roubaix (Saint-Sépulcre), est nomme 
curé de Saint-Pol; M. Declercq, vicaire à Mor-
becque, est transféré à Roubaix ((Saint-Sépulcre). 

L'affaire de la rue des Longues-Haies. — 
Antoine Wittoech, qui, dans la soirée du 7 février, 
a porté un coup de couteau à sa femme en pleine 
poitrine, me des Longues-Haies, vient d'être con
damné par le tribunal correctionnel de Lille à 6 
mois de prison et 16 franc* d'amende peur bles
sures volontaires. 

—""• A* RonbaiT, pour l'Hôpital 
leDert împoiii, •<»,.».. r " 1 0 

Sainte-Elisabeth, ir» prix principal de' ION • livra» - -
sous, 1U05 verges de franc-elleu en trois pièces, gi
sant à la Malaence, à l.uingne, tenant aux terres du 
Saint-Sépulcre de Roubaix, aux terres dudit Hôpital 
et à celles dea pauvres d'Herseaux. (Archives de 
Roubaix G. G. 287 f» 6.) 

Accidents. — Que de gamins eut la détestable 
habitude de se cramponner à l'arriéra des voitures 
en marche et de se laisser traîner ainsi sur un par 
cours souvent assez long. Cela les amu-e énormé
ment ; mais ctla peut aussi leur ccû'nr cher, té
moin la mésaventure arrivée vendredi soir, à nn 
jeune écolier, Loui« Malfait. 11 suivait de cette la 
çonun lourd camion quand,arrivé ruade France, 
il l'abandonna et alla se jeter entre les jambes d'un 
cheval attelé a une voiture de boulanger qui ve
nait en sens inve se et qu'il n'avait pu apercevoir. 
Louis Malfait fut renversé, mais il ne rrçut, heu
reusement, que quelques contu ions sans gravité, 
an dira de M- le docteur Bernard, qui le fit recon
duire chez ses parents, rue de l'Aima. Cet acci
dent lui servira de leçon. 

Encore l'attaque nocturne dont ont été victi
mes, dimanche soir, les frères Cattoirel Nous 
avons annoncé hier l'arrestation de l'un de ces 
agresseurs, un certain Claessens ; un deuxième, 
vient d'ètra appn handé par la police. C'est un 
fileur de la rue du Fort, Nicolas Stols, sujet belge. 
Le troisième, Siméon Walthéry, est également 
connu ; mais il a jugé prudent de mettre la fron
tière entre lui et les agents. 

Vols. — Un marchand de bonbons ambulant, 
Alphonse Snieck, était entré vendredi soir dans 
une maison de la rue du Collège pour offrir sa 
marchandise. Il avait laissé sa petite voiture à la 
porte ; quand il sortit, il s'aperçut qu'un amateur 
de dragées — sans doute quelque gamin — lui 
avait enlevé trois gros sacs valant 8 fr. Snieck a 
porté plainte; mais ledit amateur,qui a dû se don
ner une indigestion de bonbons, n'aura garda de 
se faire connaître. 

— Nous avons racont'A,avant-hier,l'odyssée d'une 
jeune coquette, Elisa Delvigne. On vient de décou
vrir que cette tille, dont la probité n'est pas préci
sément à toute épreuve, a commis dernière
ment un autre vol au préjudice d'un habitant de 
la rue du Fontenoy. De complicité avec une cer
taine Marie Pronvost, elle a profité de l'état de 
gaieté de ce dernier pour l'entr âner rue Wibaax, 
et là, les deux amies l'ont d pouillé de son porte-
monnaie. Elisa Delvigne était déjà arrêtée ; Marie 
Prauvost l'a été à son tour, et toutes les deux iront 
s'asseoir sur les bancs de la correctionnelle. 

Fraudeur et douaniers.— Jeudi soir, les doua
niers Delattre et Roussel étaient de fjctioii dans 
le senti»r Saint-Joseph, sur le territoire de Wat-
trelos. Vers neuf heures et demie, ils virent venir 
un individu qui semblait chargé de marchandise 
de contrebande. Ils le laissèrent H pprooher et quand 
il passa près de la cachette où ils se dissimul tient, 
ils se rendirent maîtres de lui avant qu'il eut eu le 
temps de se reconnaître C-t homme, qui sa nomme 
Joseph Flordof, âgé de 23 ans, était effectivement 
porteur d'une certaine quantité de café vert. 

Pronostics.— Voici, d'après M. Nayret, gendre 
de Mathieu de la Drôme, le temps qu'il fera eii 
mars .-

Période plutôt venteuse que pluvieuse à la pleine 
lune, qui commencera le 1er et finira le S, pour la 
région méridionale de la France et d'Europe. Du 2 
au 3 et du 6 au 7, neige dans les contrées septen
trionales. Vent fert sur l'Océan, la Manche, le 
canal Ssiat-Gaorges et la mer du Nord du 1er au 
3 et du 5 au 7. Abaissement de la température. 

Période ayant — en France — le même carac
tère que la précédente au dernier quartier de la 
lune, qui commencera le 8 et finira le 1G. 

Période aussi venteuse que pluvieuse pour la 
Hollande et la Belgique. 

Pluies générales en France et en Europe à la 
nouvelle lune, qui commencera le 10 et finira le 
23. Période d'une gravité exceptionnelle. Pluies 
plus particulièrement abondantes dans l'Artois et 
ta Picardie. 

Mer excessivement houleuse à l'entrée de la 
Manche et au Pas-de-Calais. 

Assez belle période au premier quartier de la 
lune qui commencera le 23 et finira le 30. Temps 
frais dans les contrées du littoral de la Manche et 
de l'Océan, ainsi qu'en Angleterre. 

Beau temps le 31. 
Hygiène rigoureuse à observer dans les provin

ces du littoral de la Manche, en Angleterre, en 
Belgique, en Hollande Navigation pénible, du 18 
au 20, sur l'Océan et la Méditerranée, 

Chronique théâtrale. — La troupe lyrique de 
M. Delestang-Kastner n'ayant pas été admise à la 
suite de l'essai tenté lundi soir, nous assisterons, 
le 2 mars, à un nouveau début, celui de la compa-
—«<e lyrique de la direction Mjar{ani-Pilo. 
""dette ir"*"3* T"}ndra donner le grand-opéra de 
Donizetti, M'Favorite'. , e «peçtacle commencera 
par la Rose de Sainl-Ftour, •^^•aOaVSM en un 
acte. On nous dit beaucoup de bien de cetw com
pagnie lyrique, dont quelques artistes ont d> jà 
paru sur notre scène et y ont obtenu un suoeèsjus-
tiflé. 

Mlle Franchina a été très applaudie dans une 
représentation de Galalhèe ainsi que dans l'air dn 
Rossignol. Mme Geoffroy est la dugaz "m connue 
l'an dernier sous le nom de Mlle Vienne. Le ténor, 
M. Leclercq, a enlevé les faveurs du public rou-
baisien lorsqu'il est venu se faire entendre dans un 
cencert. M- Geoffroy, première basse, a été égale
ment apprécié. 

Aurons-nous cette fois uue bonne interprétation 
de l'œuvre de Douizetti ? 

A propos de M. Leclercq, nous apprenons qu'il 
vient de signer un brillant engagement pour l'an
née 1885 86, au Grand-Théâtre de Reims qui est, 
comme on le sait, l'une des meilleures scènes de 
province. 

— Les représentations de Denise, sous la direc
tion de M. Emile Marck, ont commencé cette se
maine en province par Honfleur, Chai bourg et 
Caen. La pièce de M. Alexandre Dumas serajouéj 
lundi au Havre, puis à Etbeuf, Dieppe, Evreux ; 
ensuite, dans les villss du Nord. Le tour de Rou
baix est fixé au 15 mars. M. Emile Marck, au re
tour de cette tournée artistique, reprendra à l'O-
déon ses fonctions d'administrateur de la scène. 

Jeu de Boule. — Brasserie du « Globe », f.ranâe-
Buo. — Grasd Jeu de boule à la platine. — M. Deoondé 
a l'houneur d informer les amateurs, que les dimanches 
1er et S mars I 85, il donnera en son local, Urande-Kue. 
en face de la rue du Collège, un Jeu de boula à la pla
tine, conformément aux dispositions suivantes : l.OUofr. 
de prix en espèces. 1er prix, 200 fr. - Se, 160.— le.llt). 
— 4e, 100. — fe, M). — te, 65. — 7e, 50. — 8e, 45 — 
9e, 4'.— 10e, 35.—Ile, 30.—12e, 26.— 18a, ^0.— l!e,20. 
— 15e, 15. — 1«e, 10. — 17e, 5. — Le jeu sera mis à la 
disposition des amateurs, à partir du mardi 24 au aameJi 
28 février. 

SI j ' ava i s su c e l a p lus tôt ! — Souvent 
1'indifférenee, l'hésitation ou l'e<poir de guérir 
sans traitement nous ont empêché de tenter un 
petit effort, qui nous anrait épargné peut être de 
cruelles souffrances; comme preuve qu'il y a tou
jours chance de gu Tison, même dans les maladies 
les plus invétérées, nous citerons une cure remar
quable obtenue toujours par le même remède : M. 
FORTIN, propriétaire à Becdal (Eure) , écrivait le 
14 novembre : c Depuis dix ans, ma femme avait 
l'estomac séné comme dans un étau, elle ne pou
vait ni manger ni travailler; quand il y avait 
changement de temps , elle avait une oppression 
qui l'empêchait même de dormir, IVtomac se 
gonflait, mais depuis cet heureux jour où vous 
m'avez envoyé vos bienfaisantes Pilules Sala-es, 
elle mange et elle dort parfaitement, este nJÀ p̂lus 
ces serrements qui la rongeaient. Que nous sommes 
heureux de ce changement! Elle n'est plus (a même 
personne, rien ne lui fait mal, elle marche et tra
vaille maintenant Je prie M. Hertzog, pharma
cien, 28, rue de Grammont, à Paris, de m'envoyer 
encore une boîte à 1 fr. 50, il faut avoir toujours 
un si bon remàde chez soi. J'ajoute qu'elle a com
mencé le i l octobre, vingt six jours ont snffi pour 
sa guérison. » , 10354 

TOURCOING 
Concert du Blanc-Sc-au. — Dimanche soir, à 

six heures et demie , dans la grande salle da 
l'école des garçons, la Fanfare du Blanc-Seau 
offrira un concert à ses membres honoraires, avec 
le concours de la Ccecilia Rouàaisienne et de plu
sieurs artistes. Voici le programme : 

Caron se trouvait aux Halles, vendredi après-
midi, quand l'idée lui vint de chercher querelle à 
Desmuretz, qui prit une boite en bois et la lança à 
la figure <!« Caron. Ce dernier fut blessé aux lèvres. 
Une lutte s'engagea et il fallut qu'un agent menât 
au post-t les deux adversaires pour les calmer. 

PREMIERS PARTIR. — 1. A. Marche des Volontaires, 
par la banfare du Blanc-Seau (0. Métra) ; B Crinoline, 
fantaisie pour piston par Petit (Seleuick).— 2. L Ombre, 
romance, p»r T. Callens (Flotow). — 3. Monologue, par 
J- Desmytère. — 4. Voici 1 aurore, choeur, par la Cœcilia 
Houbaisienne (Saiutis). - 5. Ça m'agace, J. Delporte. — 
6. Introduction et Polonaise, par E Honore (Ourssepp). 
— 7. -Air pour baryton, par C. Milliez — 8. Scène comi
que, par l'auteur, H. Loridan. 

DEUXIÈME PARTIR — 1. Les Navigateurs, chœur, par 
la Cœcili* roubaisienne (Ed. Boulanger). — 2. Romance 
pour baryton, par Duprsz. — 'A. Monologue, par Desmy 
tère. — 4 A La Reine des vagues, ouverture, par la 
fanfare du Blanc-Seau; 8 Clairette, polka pour piston, 
par Petit (Clod mir). — 5. La Manola, romance, pa- T. 
Callens (Bourgeois) — 6 Carnaval de Venise, par J 
Burma (Deemermaun). — 7. Romance, par C. Milliez. 
8. Les deux chanteurs sans place, duo comique, par Del
porte et Loridan. 

Lé piano sera tenu par M. Carlos Desurmont. 

LILLE 
Les giandes manœuvres* —Les manœuvres 

les plus intéressantes que nous aurons cette année 
seront c lies des 1er et 2e corps, opposés l'un à 
l'autre. Le général Billot, commandant le 1er 
corps d'armée, exercera le commandement en chef. 
Il sera remplacé dans le commandement direct des 
troupes du 1er corps parle général Bardin, qui 
est à Arras à la tête de la 2e division d'infan
terie. 

Le ministre de la guerre assistera à ces manœu
vres, ainsi que toutes les missions des officiers 
étrangers. Le théâtre des opérations choisi est le 
triangle formé par Cambrai, Péronne et Saint-
Quentin. Le thème principal >ie la manœuvre 
aboutira à une opération rappelant la bataille du 
19 janvier 1871. L'ennemi figuré représentera une 
armée d'invasion entrée en France par la trouée 
d'Hirson. Nos troupes, d'abord refoulées, pren
dront ensuite l'offensive pour repousser l'envahis
seur sur la frontière bel g.-*. 

Le thème de 1\ manœuvre, la terrain où elle 
se passera, l'importance de* troupes qui y pren
dront part, en feront l'enseignement militaire le 
plus instructif de l'année. 

Qlrsuui rsuHesn m é t é o r o l o g i q u e s . — Paru, 
«g fermer La pression nammétrique e»t de 
« • A Cherbourg ; 7ti3 ù Bochefort, Charleville ; 
•767 à Nice. - B.fcsede S— à Valant.*, P«pi-
J u a 5 à Biarritt, 7 à Brest. — T.m-w probable : 
MBt étm regioas e*1. cUl beau, quelques pluies. 

• ~ TMf-rfntore douce. 

EDhémérides de ls charité UllWlsli lins. 
19 février 1804. — Funérailles de M. l'abbé Salem-
bier. Une foule nombreuse rend les derniers devoirs 
an prêtre respectable qu'entourait une grande véné
ration. 

M. l'abbé Salembier était né à Boubaix en 1798. 
Il avait été professeur de théologie au grand sémi
naire de Cambrai, pais successivement curé d'Herlies 
et de Cysoing et en dernier lieu curé de Vieux-
Roncq Partout, il avait su se faire aimer par sa dou
ceur et|sa charité, et c'est bien véritablement de lui 
que l'on peut dire qu'il était le père des pauvres, 
(Journal de Roubaix du 19 février 1861.) 

2 i février 1601. — Par acte passé devant audi
teurs et «eus le scel du souverain baillage de Lille, 
les administrateurs de la table des pauvres de Bou
baix ce rendent acquéreurs d'une lettre de rente hé
ritière annuelle de 31 patars 3 deniers. (.Archives de 
Boubaix G. G. 228 n° 5.) 

$0 février 1685. — Achat par l'Hôpital Ste-Elisa-
beth de Koubaix, moyennant 7iKJ livres pariais, de 
S00 de terre à labour, gisant à Hein et tenus de la 
seigneurie .''• Saint Pierre de Lille, aboutissant du 
mi ti à la carrière cndufcent du chà£eau de Beau-
mont à l'église d'Hem, à'EC0«se à l'héritage des 
Pérès Jésuites de Lille, de bise à l'héritage du Saint-
Sépulcre de Boubaix, (Archives de Boubaix G. Q. 
287f«28.) 

Une convention passée, trois ans plus tard, avec 
le chapitre de St-Pierre de Lille, pour les droits 
seigneurisux.dûs par cette pièce de terre, établit que 
les sœurs de l'Hôpital Sainte-Elisibeth étaient alors 
au nombre de 22, ayant pour prieure Agnès Desur-
mont. 

21 février 1502. — Josse de Bacquére, Jean Le-
febvr» et Jean Carrette déclarent avoir vendu a 
maître Jaeques Wéri, chapelain de St-Jean et à Guil-

Eunemi de son sexe.— Oa entend des hommes 
dire volontiers : « J'aurai voulu être femme, » 
M. L.-., âgé de51 ans, ancien professeur de ma
thématiques à Douai (à moins qu'il ne s'agisse 
d'un individu quelconque ayant usurpé ce nom et 
cette qualité), semble apporter beaucoup de con
viction dans l'horreur que lui inspire son 8ex% 

Il y a quelque temps, il résolut d'adopter des vê
tements féminins ; mais les porter à Douai où il est 
trop connu, c'était dangereux. 

Il dut penser à une autre ville pour protester 
plus librement contre l'erreur de la natura qui 
l'exige, et ce fut Lille qu'il a choisi. 

Il prit un abonnement au chemin de fer et vint 
très fréquemment à Lille. A chaque voyage, aus
sitôt arrivé- il desnendait dans la chambre qu'il 
avait louée place des Buisses, il n'avait rien de 
plus empressé q£e de s'habiller en femme et de 
s'aller promener ainsi accoutré par no» rues et nos 
beulevards. 

Hier, il se présenta chez M. Pournier, négociant, 
rue K-quermoise, où il se fit essayer plusieurs cor 
sages et manteaux de femme. Mais la demoiselle 
de magasia,ayant reconnu un homme sous les for
mes qu'elle palpait, recula et se mit à pousser les 
hauts cris. 

On onv^ya chercher an agent de police, et M-
L... fut conduit au posta. 

Forcé d« s'expliquer, il avoua avoir en beau
coup de malheurs dans sa vie, qui lui avaient af
faibli la raison, 

— Si, dit-il, j'ai pris ce costume contraire à 
mon sexe, c'est que j'ai une nièce qui a la mène 
taille qu* mol ; je lui achète alors ses vêtements et 
je m'habille moi-même en femme pour faciliter 
ses achats. 

Une perquisition faite dans la chambre de la 
rue de» Buirses a amené la découverte d'un habit-
ment d'homme et de plusieurs habillements de 
femme. 

Quel est ce eas étrange! A-t-on affaire à un fou 
ou à un simple maniaque ? 

Nécrologie. — On annonce la mort k Beauvaia dt 
M. ls docteur Jules Anselin H. Anselin a été élève à 
l'éeole militaire de Li'le, sous aile-major a l'hôpital de St-
Omer, puis m -deciu-major à Lille. M. le docteur Ansslin 
était chevalier ds la Légjon-d'Henneur. 

PETITE CORIxESPONDAIVCE 

M. D:.., à Tourcoing. — Pourquoi ne pas nous 
donner votre nom! Il nous est impossible de vous 
dotin-r satisfaction si vous ne vous faites pas con
naître, 

CONSEIL MUNCIPAL DE ROUBAIX 
Séance du vendreit 16 janvier 1885. 

Présidence de M. Julien LAGACHB, maire. 

(Compte-rendu analytique du Journalde Roubab) 
(Suite. — Voir le numéro du il f jvriar.) 

Institution Notre-Dame-dés-Victoires; renouvelle
ment du bail 

M. Louis CORDON»IER, au nom de U commission 
sp 'ciale, donne lecture du long et remarquable 
rapport que nous avons publié en entier. 

M. LE MAIRK.—La convention ne doit être votée 
qu'à titre provisoire, car elle doit être soumi.-e à 
l'avis du conseil académique; nous pourrons la ve-
ter ensuite à titre définitif. 

M. LE MAIRE lit les projets de bail et de conven
tion article par artiole, et les met aux voix au far 
et à mesure. 

Au cours de la leetupe du projet de bail, M FAO-
VAR̂ UH demande si les étrangers peu vont obtenir 
des bourse* ou dos demi-bourses à l'i"-stitution 
Notre-Dana < - le«-Victoires. 

M. ALEX- FAIDHGRBB, adjoint. — La question a 
déjà été examinée, etsi ane solution n'. p«s eneor t 

été présentée au conseil, c'est que rien ne pressait, f 
La commission sera réunie et aura à élaborer ua 
règlement qui fera loi pour l'avenir. 

M. le docteur DER VILLE. — On a admis à parti
ciper aux bourses les familles de nationalité étran
gère habitant Roubaix depuis dix ans au moins. 

M. Loris CORDONNIER. — Naturellement, on 
accorde toujours la préférence aux Français. ' 

.M. LH MAIRE — D'ailleurs, Messieurs, cette 
question fera l'objet d'un règlement spécial.Je mets 
aux voix l'ensemble du projet de bail. 

Le bail e*t voté. 
M LE MAIRE lit le projet de convention jusqu'à 

ces mots : « et de 15 fr. pour les externes surveil
lés, et de 10 fr. pour les externes libres des classes 
supérieures. » 

M. ALFRED REBOUX. —Si nous sommes obligés 
d'augmenter le prix de l'externe pour les classes 
supérieures,c'est que la loi nous interdit de donner 
une subvention supérieure au dixième des dépen
ses justifiées. 

M. Louis CORDONNIER. — Sans cette augmenta
tion, le c illèg» serait dans l'impossibilité absolue 
de donner l'enseignement spécial que nous deman
dons» 

Le conseil adopto les articles qui précèdent. 
M. LE MAIRE COI t nue.- € Il y aura, à l'Inst tution 

Notie-Dame-des-Victoires, vingt bourses et vingt 
demi-bourse» pour l'enseignement classique ou 
secondaire spécial, aux choix des familles. 

M. A. FAIDHERBE, adjoint. — Oa a ajouté ces 
mots : « au choix des familles », afin de 1 tisser 
IV lève libre d'emkra«.<er le genre d'enseignement 
où le poussent ses préférences. 

M. ARSÈNE SENNEVILLE. — J'aurai une question 
à poser au sujet des bourses. 

L'enfant qui obtient une bourse a-t-il droit à des 
fournitures oomplètss 1 

M. FAIDHERBE, «djoint. — Ceci est une autre 
question. 

M. ARSÈNE SENNEVILLE. — Je demande cela, 
messieurs, parce que souvent les familles qui ob
tiennent des bour.-es pour leurs enfants sont tout 
étonnées de voir qu'il leur i^ut cependant payer 
quelquefois 1K ou 20 francs de fournitur. s clas-i-
ques par mois.C'est dur pour les parents peu fortu
nés, et certains élèves sont obligés de quitter, pour 
ce motif, le Collège et de renoncer aux bienfaits 
de l'instruction qu'ils y recevaient. 

Vous avtz pu le constater comme moi, beaucoup 
de personnes croient avoir fait fortune en oute-
nant une bourse au collège, et l'avenir ne tarde 
pas à leur démontrer que cette faveur ne les 
exempte pas de certaines charges a»sez lourdes 
pour ceux dont les moyens sont restreints. 

M. A. FAIDHERBE, adjoint. — Je suis d'acco-d 
sur ce point avec M. Senneville. Pour beaucoup 
de familles, la gratuité des fournitures est deve
nue nécessaire. 

M. ALFRED REBOUX. — La commission pourra 
être appelte à se prononcer sur ce point en même 
temps qu'elle se prononcera sur les conditions gé
nérale* d'admiss.ien. 

M. LE MAIRE continue jusqu'à ces mots : € La 
» liste des candidats admissibles sera soumise, 
» avec les pièces à l'appui, à l'approbation du 
» maire. > 

M. LE DOCTEUR CARRSTTE Cette der liera 
phrase: « La liste des cannidats admissibles, etc.» 
n'ist-ce pas dérogera la règle générale! 

M. Louis CORDONNIER. — Le conseil de perfec
tionnement présente simplement les élèves qui lai 
paraissent dignes d'entrer comme boursiers. Son 
rôle se borne à désigner les élèves qu'il croit sullî-
samment intelligents ou méritants. La ville reste 
toujours maîtresse de son budget. 

M. LE DOCTEUR CARRETTE. — D'ordinaire, 
pour ol tenir une bourse, il faut U sanction du 
coi seii municipal. 

M. Louis CORDONNIER. —; Jusqu'ici, l'exercice de 
ce droit a toujours été réservé exclusivement au 
maire, et la sanction du conseil municipal n'a ja
mais été demandée que pour voter les fonds ; mais, 
ici, les fonds sont votes d'avance. 

M. ALFRED REBOUX. — Le conseil municipal 
aura, raus ce ca-, un droit très appréciable, puis
qu'il pourra demander compte au maire de la ré
partition des fonds votés. 

M. SAMDF.VOIR. — Il n y aura pas de contrôle ! 
M. A. FAIDHEB.DE. adjoint. — A Saint-Quentin, 

le proviseur du lycée loutnit chaque trimestre à 
l'administration un rapport sur les boursiers de la 
ville : ce rapport est lu au conseil municipal qui 
apprécie si les boursiers sont vraiment iligoes de 
U faveur qu'on leur accorde, 

M. BUISINB. — M. le Maire vient de nous lire ces 
mots-. «La liste des candidats adm.is-.it 1 -s » S'agit-il 
de ceux qui, après examen, ont été iscinnus ad
missibles, o'est-a-dire capables de suivre les cours 
du Collège 1 Oui, sans doute, car M. le Maire ne 
voudrait pas user du droit un peu large, je dirais 
même exagéré, de choisir des candidats en dehors 
de ceux qui auraient subi l'eximen I 

M. LE DOCTEUR DERVILLE. — On pourrait rem
placer le mot: «Approbation du naaire» par i «Ap-
prubation du conseil municipal. » 

M. LOUIS CORDONNIER. — Je m'en rapporte vo
lontiers à l'administration, 

M. VltfCHON, adjoint. — 11 est certain que nous 
n'abuserions pas de la faculté qui nous serait ac
cordée. 

M. LE DOCTEUR DERVILLE. — Nous n'en doutons 
pas ; mais d'aulies administrations pourraient ne 
pas (e montrer aussi dignes de la confiance du 
conseil. 

M. LE DOCTEUR CARRETTE réitère son observa
tion et insiste pour que l'on fasse une part plus 
large à l'action du conseil 

M. ALEXANDRE FAIDHERBE, adjoint. — Si on 
ajoutait : Après avis du conseil municipal T 

M. ALFRED Rnfoux. — Tout change, Messieurs, 
et il pouriait venir un jour où 1 in's vention du 
conseil municip I ne serait pas inutile. 

M. LOUISCORDONNIER.— Il y a aussi uneqoestion 
de discrétion : d'ailleurs, la raison la i l i s impor
tante est l'article de loi qui confère au maire ces 
pouvoirs dont je vous parlais à l'instant et que l'on 
nomme le droit administratif, 

M. LB DOCTHUR ÛARRETTE. —M, le rapporteur, 
VOUS n'en êtes pas bien sûr: ce que je crains le 
plus, U-dedans, c'est qu'il ne vienne à s'y glisser 
des abus; ce que je ridoqte surtout, n'est le favo
ritisme : c'est là, si J'OSJ parler ainsi, m; n»"gu-
ment ad hominern J 

M. LOUIS CORDONNIER. - _ on peut réserver ce 
point U. 

m. LE MAIRE. — En effet, c'est nne question à 
éclaircir. 

M. ALFRED REBOUX. - Nous pourrions rédiger 
l'article ainsi ; < La liste des candidats admissibles 
sera soumise, avec les pièces à l'appui, à l'appro
bation du maire après avis du conseil municipal. » 

Le conseil adopte cet amendement, et l'article, 
mis aux voix, est voté avec l'addition proposée 
par M. Alfred Reboux. 

(A suivre.) 

^^^^^^^^^^^^^ D.-., marchand de déchets, nous 
deml^H^|H[ Î Bùoî que nous nous empressons de 
lui accsW3L"?̂ ^usTr«i*cf di'( dans !• 03mpte rendu ds 
l'affaire Itastenaire, par erreur, parait-il, qu'il avait reçu 
des ballots de laine sans facture et pay 's comptant, 

M. D nous écrit que cette marchandise a été achetée 
l ds hnnr.o foi st a sa just* v<ù«*r, qu'il a reçu les ballots 

et use facture, mais qu'il ne les a pas payés. 

'st cmdamné, pour délit de violences 
un an de prison et à 200 francs 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du samedi 28 février. 

Présidence de M. PARENTY 
Edouard Lemaira fait le commerce de charbon avec 

son pàre.l.e 2 i jauvnr, la po'ijs, t>ujouro soupçonneuse , 
vérifiait le poids dvs sacs qui étaient dans leur voiture et 
trouvait que tous les s tes ne pesaient que -14 kilos, le 
manquant avait servi à faire deux saos. Êdouar-l l.emaire 
avoue que c'est lui qui a rempli les saos. 11 est condamné 
k » jours de prison, 1S franos d'amende et à l'inssrti .n 
du jugement dans les journaux VKctio du Nord et le 
Nouoelliste. 

•% 
P Fecamp est commissionnaire en liqueurs, k Rouen; 

sa femme tenait en son nom un petit débit dans cette 
ville, rue du Vieux Palais. Le t janvier, rentrant chez 
lui, il trouvait la maison abandonnés. La femme avait 
quitté le domioi e coDJugal, emportant une somme de 
2i*i fr , «es vêt ments et ses bijoux. Le mari déposait 
une plainte et A lrienne l.efebvr >, femme Péoamp était 
surprise k Lille dans une ohambe,rue de Kives, avec Paul 
Moulin, son anci >n demestique. Elle est faccusle d adul
tèrent de vol ; Mou in est aootiaj ds complicité. 

Ai« Carpentier présente la défense de Moulin et prend 
des conclusions tendant au renvoi d» Moulin du chef de 
vol, 

Le tribunal acquitte Moulin du chef de complicité de 
vol. Il condamne les deux prévenus, pour adultère, 
Adrisnne Lefsbvre, k deux mois de prison, Paul Moulin, 
k trois mois de prison et k 100 fr. d'amende. r 

•'• 
Léon Pierre, de Wasquahal, est inculpé dr.ns une af

faire de mœurs 
Le président prononce le huis-clos. 
Après l'audition des timoins, Me lioitel plaide l'incom

pétence du tribunal. 
M. le substitut réplique. Le tribunal renvoie l'affaire k 

samedi prochain. 

•« . 
Le tribun»! prononce les condamnations suivantes : 

A m )>a de prison et 26 francs d'urnen la ïi Achille l.eignel, 
de I il'», pour abus de uniflunce , 3 mois de prison a 
Pierre V.a* lewinckel», de Wazommee, pour vol : 1 mois 
de pri»on et 50 francs d amende k iules Bocquot ; 16 jours 
de pi-Uon ' t 5 < franos d'amende k Boulet, tous de Mar-
quillies, pour délit de chasse. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du vendredi Zl'février 1885 

Présidence de M. le conseiller LEFEBVRE DU PREY 
— Ministère public : M. BLONDEL, substitut du 
procureur général. 

Tentat ive d e m e u r t r e a F r e s n e s 

Après la lecture de l'acte d'accusation, il est 
procédt' à l'appel des témoins. Us sont au nombre 
de 28, dont 24 a charge et i à décharge. 

Charles Cambien, charcutier à Fresnes, âgé de 
24 ans, est la victime. C'est un grand garçon,pres-
que imberbe, blond, vâtu d'une redingote noire et ' 
d'un pant ilon bleu. 

Il dépose ainsi : Je revenais de voyage, lors
qu'on m'a apprisque j'étais injHrié par le Blagueur. 
Je suis allé 1 re le joui nal dans un estaminet. L'ar
ticle m'imputait n'avoir fait de ma maison un lieu 
de débauche. Aussi,suis je a. le trouver Descamps. 11 
m'a porté un coup de bal i à la figure. Je l'ai vu 
ensuite mettre la main à 1 oche et j'ni fui. 11 m'a 
poursuivi en tirant trois is de revolver. Le 
troisièma coup a été tiré a .ornent où il disait: 
« Cette fois, tu ne mVchapp.-., s pas. » Mon caba
ret a, comme enseigne, A ïHebilud*. 

M. le substitut du procureur-général donne alors 
leeiure de l'article qui a été causa de la scène : 
cet article est ainsi conçu : 

s FRESNES.— \Jhibitude est une seconde nature, 
dit-on,et c'est pour cette raison que.non contents de 
la latitude nouvellement accordée par notre admi
nistration communale, les ivrognes, ban.bûcheurs, 
libertins, coureurs de nuit et déclassés de tous 
genres, ne savent se départir de l'habitude et con
tinuent leur vie scandaleuse et bruyante jusqu'à 
la Un de la nuit. 

» Heureux, ceux qui ne sont pas voisins de 
VEabitade, car ils sont certains de ne pas être 
incommodés tôt ou tard par ce voisinage impor
tun et dangereux. 

» A bon entendeur, demi-mot suffit. » 

M. 1" pré-i lent des assises interroge, de; lors, 
l'accusé. Ce dernier est entièremsnt vêtu do drap 
noir. 

D. — De qui émane cet article ? 
E. — Ce n'est pas de moi. Je suis étranger à la 

rédaction du Blagueur. 
D. — Vous n'êtes pas étranger au oolportage de 

ce journal. 
R. — Je vends simplement des journaux. 
D,— M. Cambien est arrivé. L'avez vous alors 

injurié 1 
R.— C'est lui qui, sans me demander ia moindre 

explication, m'a aussitôt insulté. J'ai pris un balai 
pour me garer de lui, car il 'tait oomme un fu
rieux Il s'est précipité sur ce balai, me l'a arraché 
des mains et a voulu m'en frapper. J'ai * " ' " . | e 

coup. 
D.— Vousavez poursuivi M. Cambien. 
R— Je criais : « Anêtez-le, arrêtez-le 1 > 
D — Pourquoi proferiei-vous ces cris ? Pour

quoi avez-vous tiré sur lui ? 
R.-^ Je n'ai pas tiré sur lui. Je voulais seule

ment attirer du monde pour le f.ire arrêter 
D.— Qu'avait-il donc f*it pour qu on l'arrêtât 1 
R.— Il m'avait injurié et menacé. 
D.—Vous avez .lit qu'il vous avait volé. 
R—Non. Je ne l'ai pas dit 
D.— A d'autres, vous avez déclaré qu'il vous 

avait tout brisé , «t des personnes ont même fait 
cette réflexion : «Un voleur a cissé la vitrine de 
M. Descamps. Fermons vite no3 boutiques. » 

R.— J'ai tiré en l'air. 
D. — Comment expliquez-vous alors que la 

flamme de l'arme, aperçue dans la nuit, était hori
zontale ? Comment expliquez vous l'éraflure qu'on 
a constatée sur une muraille % 

R—Cette éraflure ne provient pas d'une balle 
de mon revolver, 

Il est ensuite procédé à la continuation des dépo
sition des t'moins. 

Cetti au iition terminée, l'audience est suspendue 
à deux heures et demie. 

Elle e«t reprise à 3 heures. ' -
M. Blondel, substitut du procureur général, 

prend alors la parole. Il insiste tout particulière
ment sur la direction de ia flamme des coups de 
revolver. Il reprocha, en terminant, au jojrnal le 
Blagueur, d'avoir été un journal à scandales. -

M" EscotBer prononce ensuite la plaidoirie sui
vante : 

« M, Descamps père a, à Fresnes, des ennemis 
politiques. Il imprime le i i ,-rier de l'Escaut, qui 
s'intitule républicain ind. jant II a les sympa
thies du pays. Mais une c rie, qui a aussi son 
journal, YEclxireur, l'envo e, pourtant, à tous les 
diables. Elle s'en prend même à son fils. 

Unjour, les vitres de la façade de ce dernier 
furent brisées ; les boiseries de la devanture de sa 
boutique furent salies. Or, les auteurs de cet acte, 
dont Descamps fils s'est plaint au commi-saire de 
police de Condé, devaient sortir de chez Cambien, 
lorsqu'ils le commirent. 

C'est alors qu'un journal publia un article pour 
prévenir ce derni.-r de ne plus recevoir des gens 
empêchant de dormir le voisinage et brisant les 
vitrines, au sortir de chez lui. 

Caiiibien se présenta chez Descamps dis, non 
pour lui demander des explications, mais pour ! • 
provoquer, l'injurier, l'insulter, le irapper avec ls 
balai, casser ses carreaux. Descamps lui intima, 
avec son revolver, l'ordre de quitter son magasin 
et voulut attirer 1 attention en tirant, pour avoir 
des témoins de la conduite de Cambien, en vue de 
la plainte qu'il déposa effectivement, dès le '*" a j a 

main. U voulait tellement as ooutent— -• „„„"„_:" 

qu'il criait". A r r V . U ? l q U , ° " ^ u i . »'»-»» «~PPé. qu iicnait . « A r r s ^ i e , A r r ê t e z i e ! , 

A. Z, il a tiré en l'air. Célina Mariage, la 
domestique de son père, l'affirme. 

M* Escoffler discute ensuite ce qui concerne la 
direction de la flamme du revolver et l'éraflure 
trouvée sur la muraille. Cette cri'flore n'existait 
pas le lendemain de la scène, car, les gendarmes 
ayant, ce jour-là, recherché des traces de balles 
sur cette maison, n'en ont pas constaté. Dès lors, 
si cette éraflure existait huit jours après, c'est 
qu'elle fut faite dans l'intervalle, par la main d'un 
ennemi de Descamps, et si les témoins ont d clare 
que la flamme avait une direction horizontale, ce 
n'est qu'après la découverte de l'éraflure. Antérieu-
rieuremeut, ils ne l'avaient pas déclaré, et c'est 
cette découverts qui lei a impressionnés. Du reste, 
les dépositions sont dubitatives et pleines de con
tradiction». 

Le défenseur parle ensuite ds l'excellente con
duite de son client et de l'honorabilité de la famille 
de ce dernier. 

Quant à la pétition demandant la suppression 
du jour.ial < le Blagueur, » c'est après l'arresta
tion >ie Desoamps AU que ses ennemis, amis de 
VEclaireur, l'ont fait circuler pour jeter de la dé
faveur sur lui; et, du reste. Descamps n'a jamais 
paiticipéà la rédaction « du Blagueur. > Son père 
lui-même n'en a jamais et • le rédacteur et n'a fait 
que l'imprimer, exerçant ainsi son métier, sa pro
fession, qui est celle d'imprimeur. 

Au surplus, suivant le conseil, il n'y avait rien, 
dans le journal • le Blagueur, • qui dépassât les 
bornes permises. C'était une feuille satirique; mais 
ce n'était pas une feuille pornographique. 11 a main
tenant disparu. 

Si Descamps, d ;c'are le défenseur, est sur le 
banc des accuses, cela tient aux articles de VEclai
reur, et M6 Eseoffler s'i cr'a : < J'avais toujours 
entendu dire que, dans la presse, il y avait de la 
confraternité. VEclaireur ne connaît pas tout 
cela. Il écrit, au contraire,dans ses colonnes: « Le 
» public est péniblement impressionné. Il sait que 
• le dénouement du drame ne tient qu'au hasard 
» des circonstances, et demande qu'on prenne les 
» précautions nécessaires contre un homme qui 
< met la société dsns un état de p^ril permanent » ; 
et ce que veut ainsi VEclaireur, e'est presser M. le 
juge d'instruction, le mettre en demeure d'arrêter 
Descamps. 

Le conseil de l'accusé dem nde donc l'acquitte
ment de son client. 

M. le président des assises prévient ensuite le 
jury que la Cour lui posera, à titre de question 
subsidiaire, nne question de coups, blessures, vio
lences ou voies de fait. 

De courtes répliques ont lieu ensuite de la part 
du ministère public et du défenseur. 

A 6 heures moins ua quart, le jury se retire 
dsns la chambre de ses délibérations. Quelques 
minutes apiè-, lien sort avec son verdict. 

Descamp ' 
soûl ment i 
d'amende. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Audience du samedi 28 février 1885 

Présidence d j M. le conseiller LEFEBVRE DU PRÊT. 

Ministère public : M. DE SAVIGNON, 
avocat-général 

Ire affaire. — Fabr icat ion et é m i s s i o n d e 
f a u s s e m o n n a i e a Lille 

Les accusés se nomment : 
1° Auguste Faore, chapelier, né à Villeneuve-de-

Berg (Ardèche) ; 2" Jean-Baptiste-Auguste Bache
lier, maréchal-ferrant à Lille, i.éà Fraissé (Aute), 
âgé de 31 ans ; 'i' Henri-Emile Enanlt, typographe 
à Lille, âgé de M ans, né à Elbeuf-sur-Seine. — 
Voici les faits : Le 21 novembre4884, Faure était 
attablé, avec deux autres individus restés incon
nus, dans le cabaret Laroche, à Lille. Il disait 
qu'il avait découvert le moyen de gagner 20 fr 
par jour, de faire 25 fr. de 10 fr.; et ces propos at
tirèrent l'attention de la cabaretière. Elle en eut 
l'explication après le départ de Faure et de ses 
camarades, en remarquant alors que la pièce de 2 
fr., à l'effigie de Napoléon III, avec laquelle leurs 
consommations avaient été payées, était fausse. 
Le lendemain, Faure remit à la dame Leborgne, 
épicière à Lille, en paiement d'un achat des 25 tent! 
une pièce de 2 fr. qui portait l'effigie de l i Répu
blique française. La eroyant fiusse, cette femme 
en fit l'observation à Faure ; mais celui-ci lui as
sura que la pièce était de bon aloi et elle finit par 
accepter cette pièce dont la fausseté lui tut ensuite 
confirmée, le jour même, par son mari Le ;'5 i >• 
veiubre, Faure paya encore, dans l'estaminet Da-
nel, 40 cent, pour des consommations, avec une 
pièce fausse de 2 fr , à l'effigie de Napoléon III. 

D'un autre côt<\ le 24 novembre, Bachelier qui 
prenait ses repas depuis quelques jours, avec 
Enault, chez un sieur Lecemte, donna à cet au
bergiste, en paiement d'un repas, une fausse 
pièce de 2 fr. à l'effisrie de LéopoU n, roi des Bel
ges. Mais Leoomt , s'étant ultérieurement aperçu 
du vi > de cette p.èoe, la rendit à Bachelier qui la 
reprt. La police, informée, arrêta donc Bachelier 
et Enanlt, le 2C novembre. Bachelier était alora 
porteur de 13 fausses pièces de 2 fr., à l'eiH^ie da 
Napoléon III. Enanlt avait, sur lui, une pièce" fin-
blabla. L un et 1 «utre dénoncèrent, oomme étant 
1 îiuteurde la fabrication de oes pièces, Fau>- „,,; 
venait d'être arrêté pour rébellion Ce dernier 
avoua avoir fabriqué 28 pièce» * : - * » . • * * " — 

partieGhezlnlet l 'autr-Ln.l^h K " 
nar Fnanlt «t R- i. i- . l a c h i l l " b r e occupée 
r«nr 1,^, Lh B 5~S*r- L e s Perquisitions, qui eu
rent lieu çhoz ceux-ci, amenèrent, en eff t la dé
couverte du niUéiiel de fabrication, à l'exception 
toutefois, des moules Faure avoua également qu'il 
avait émis, pour sa part, 14 pôces. D'après l'accu-

qui concerne le 
ZIBC, un morceau en aurait été trouve sur Bache
lier, au moment de son ar>- sMl t ioa - Bachelier et 
Ensuit auraient, de p ' ^ é t é présente à la fabri-
cation et, etfl»'118 n'ignoraient pas le v;ce delà 
monn»'- g U „ i e s u r e n x. 

Durant toute l'instruction, Faure s'est fait pas
ser pour u) nommé François Overhof, verrier, 
âgé de 37 ans et né à Maastricht (Hollande). C'est 
sou- le nom d'Oveihof qu'il a élé renvoyé aux as
sises, par la Chambre d s mises en accu aiion et 
ce n'est qu'à M. le président d s assises qu'il • en
suite ;*voué se nommer, en réalite, Auguste Faure. 
Il s'est d'aborl engage ; mais, étant au corps, il fat 
condamné, p'ur outrages à un sup rieur, à une 
peine d • travaux publics. H fut donc envoyé à l'a
telier de Merz-el Kébir (Alger e). Là, il subit de 
nouvelles condamnations militaires ; mais, un 
jour, il s'évada.Il voyagea alors dans div, rs pays, 
notamment en Suisse, en Allemagne et en Belgique. 
Expulsé de Belgique en compagnie d'Overhof, il 
fut reconduit, avec ce dernier, à la frontière de 
Hollande. Overhof, lui donna, en route, son acte 
de naissance ; ce qui lui permit, bien que déser
teur français, de rentrer en France, sans être in-
qtiété,en se faisant passer pour Overhef François. 

Faure est tatoué sur tout le corps. Il avait d'a
bord fait, dit-il, tatouer son nom, sur son bras ; 
mais quand il voulut passer pour Overhof, crai
gnant que sa personnalité réelle ne fut découverte 
par le tatouage de son nom, il chercha à faire dis
paraître celui-ci en le recouvrant d'un autre ta
touage qui a l'aspect d'une grande plaque noire. 
Au dersus de cette plaque, fut dessin ' un bateleur 
appuyé sur une colonne. Mais Faure porte aussi 
une grnppe de raisin sur chaque epaule, une tète 
da femme dans un médaillon, une femme en cos
tume de l'Ardècbe qui donne la main à une autre 
main, ua soldat qui parait être un zouave, etc. etc. 
Sa peau n'est qu'une immense gravuiu. 

Défenseur de Faure : Mc Georges Legrand. 
Défenseur de Bachelier : M* Dub?m. 
Défenseur d'Enduit : M* Boucher. 
Faure est condamné à huit ans de travaux for

ces et à 100 f r. d'amende; Enault, à cinq ans de 
n clusien et à 100 fr. d'amende, Bachelier est ac
quitté. 

2e affaire. — Vol qualifié 

Louis Manesse est né à Pommereuil, en 1866. II 
a donc dix-neuf ans. Il était, depuis six semaines, 
domestique à Ors, chez le sieur Joseph Colle, culti
vateur et charcutier, lorsque, le 25 décembre der
nier, celui-ci, le laissant dans une écurie située d» 
l'autre côté de la rue, s'en alla à la messe, avec 
sa femme et srn dis, après que sa maison eut été 
parf iiteœent fermes. La femme Colle, étant ren
trée avant son mari, s'aperçut qu'an vol avait été 
commis chez elle, et qu'on s'y était introduit en 
déti-'tant un carreau cassé, en passant le bras, ea 
faisant jouer l'espagnolette et ea escaladant la fe
nêtre. L'armoire où se trouvait, dans la chambra 
à coucher, l'argent des épooxCo'le avait été forcée 
aveo nn tinsse clef. On y avait soustrait 270 fr. 
r In fer m es dans use bourse de toile grise.On avait, 
du reste, dérobé au. si une chemise, una paire de 
bottines et une paire dé chaussettes. Les soupçons 
se portèrent immédiat-ment sur Manesse qui avait 
disparu, et dont l'S sabots forent retrouvés près de> 
la fenêtre escaladée. Il fut bientôt arrêté à Four-
mies. Il était encore porteur alors de loi fr. Il a 
avoué le vol dont il s'est rendu coupable. 

Défenseur : M" Henry. 

3 Î affaire. — AflTaire d e m œ u r s 

L'accusé est un sieur Marcellus Walgraevs, né 
à Vurste (Belgique), le 9 septembre 1826. Il était 
épicier à Lille. 

Défenseur : M* d'Heoghe. 

s» 

GRAVE ACCIDENT A ABSCON. — Une 
terrible catastrophe vient encore d» jeter le deuil 
et 1'-. if roi dans notre région houillère. Après l'é
pouvantable accident de Liévin, présent encore à 
notre mémoire aujourd'hui, c'est la fatsse Saint-
Marc, à Altéon, qui nous fournit son lugubre con
tingent. Hier, vers deux heures et demie de l'a
pi ès-midi, une pénible nouvelle se répandit comme 
une traînée de poudre dans la commune d'Abscou. 
Du us toutes les bouches on n'entendait que ce cri : 
« Un malheur est arrivé à la f>sse Saint-Marc », 
et la foule anxieuse se précipitait sur le lieu de 
l'accident. La fait n'était malheureusement que 
trou vrai. 

Voici les renseignements précis que nous avons 
pu recueillir de la bouche mésue de témoins ocu
laires : L'heure de remonter les hommes était ar
rivée lorsqu'un grave accident se produisit. A seule 
fin de compléter le continrent ordinaire de la cage 
de remonte, l'on y introduisit trois berlines de 
charbon avec quatre mineurs. Tout à conp.ajrrivô 
au milieu du puits, à l'endroit où se rencontrent 
les deux cages, un boulon vint à casser à celle qui 
contenait le chargement. Cette cage tut alors vio
lemment lancée dans le vide avec les quatre tra
vailleurs qui s'y trouvaient placé*. 

Les quatre victimes sont ; 

Dupire, âgé de 27 ans, célibataire, habitant Ab»-
con. Madayton, âgé de ib ans, marié, père de ri 
enf <nts, habitant Ta comme d'Erré. Denis Debres, 
porion des plans inclinés, âgé de 55 ans, marie, 
père de 5 enfante. Jean-Baptiste Brilles, âgé de 48 
ans, marié, père de 2 enfants. 

A l'heure où nous écrivons ces lignes, les cada
vre) ou plutôt les débris humains de ose malheu
reux ne sont point retrouvés. Rien ne pentdépein
dre le désespoir des familles des victimes en ap
prenant la sinistre nouvelle On a dû emporter la 
pauvre mère de Dopire qui fêtait tombée évanouie 
près du carreau de la fosse. 

N O R D 
Les patrons chrétiens à Rome. — Voici la 

liste des industriels chrétiens et de leurs délégués 

( appartenant à a >tre région, qui sont allés à Rom* 
implorer la bénédiction pontidoale joar leur oso-
vre de restauration sociale ; 
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